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Visite à l’ISEM d’une délégation de l’Université  

de Douala du Cameroun 

03 février 2020 

 

 

 

 

Le Directeur de l’Institut Supérieur d’Etudes Maritimes a reçu une délégation camerounaise 

de l’Université de Douala, et plus précisément de la Faculté de génie industriel, qui a 

effectué une visite officielle à l’ISEM  en date du 03 février 2020. 

Cette délégation était présidée par le doyen de la Faculté de Génie Industriel, Professeur 

Adolphe MOUKENGUE IMANO, qui était accompagné de: 

 Docteur PANDONG ACHILLE - Chef du Département de pêche et génie industriel.  
 Docteur KONTCHOU VANLIE MAURICE - Professeur à l’université de Douala. 
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Cette visite s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre de la convention de coopération 

signée entre l’Institut Supérieur d’Etudes Maritimes et le cabinet Alpine Solutions. 

Cette convention a pour objet l’organisation de stages de perfectionnement dans les 
domaines maritimes et portuaires au profit du personnel des ports et institutions maritimes et 
portuaires. 
 
En effet, en tant que partenaire de l’ISEM, le cabinet Alpine Solutions a mis en relation 

l’Institut et la faculté de Génie Industriel de l’Université de Douala et ce, en vue d’instaurer 

une coopération fructueuse dans le domaine de la formation maritime et portuaire. 

Lors de cette visite, les représentants de la faculté camerounaise et ceux de l’ISEM ont 

discuté les opportunités de coopération existantes entre l’ISEM et l’Université camerounaise 

dans plusieurs domaines liés à la formation. 

En marge de cette visite, la délégation camerounaise a visité le siège de l’ISEM pour 

s’enquérir sur les équipements et l’infrastructure pédagogiques dont dispose l’Institut. 

La délégation camerounaise a exprimé son souhait de profiter de ces équipements de haute 

technologie par l’établissement de formations continues qui seront exécutées par l’ISEM à 

son profit ou pour d’autres établissements camerounais partenaires notamment le port de 

Douala et le port de Kribi. 
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